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ADHÉSION DU DÉPARTEMENT À L'ASSOCIATION DE LA MAISON DE LA 
NATURE DU VIEUX CANAL À HIRTZFELDEN  

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU DÉPARTEMENT 
 

 

Résumé : L’association nouvellement créée à HIRTZFELDEN attribue dans ses statuts un 
siège au Département dans le collège des membres de droit. Il vous est proposé 
d'approuver l'adhésion du Département à l'association et de désigner au sein de 
cette structure, comme représentant titulaire, M. Michel HABIG. 

 

La Maison de la Nature du Vieux Canal est une association créée en février 2014, dédiée à 
l’éducation à la nature et à l’environnement. Elle est en cours d’installation dans les locaux 
de l’ancienne Maison Eclusière d’HIRTZFELDEN, propriété du Département, récemment 
réhabilitée.  

Le Département du Haut-Rhin est un partenaire financier et technique de la nouvelle 
association et, à l’instar des autres Centres d’Initiation à la Nature et à l’Environnement, 
apporte une aide financière au fonctionnement de la structure, aux côtés des communautés 
de communes concernées et de la Région Alsace. Le rapport relatif à la dotation 
financière 2014 a été soumis par ailleurs à votre assemblée le 16 mai 2014. 

L’article 5 des statuts de l’association stipule que le Département, en sa qualité de membre 
de droit, désigne, parmi les conseillers généraux, un représentant au Conseil 
d’Administration. 

Je vous propose d’approuver l’adhésion du Département à l’association, conformément aux 
statuts joints au présent rapport, et de désigner Monsieur Michel HABIG en qualité de 
représentant du Conseil Général du Haut-Rhin au sein de la Maison de la Nature du Vieux 
Canal. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 
Charles BUTTNER 
























